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1- Objet et étendue de la consultation  

   

1.1 - Objet  
La présente consultation concerne :  

LOCATION, INSTALLATION, PARAMETRAGE ET MAINTENANCE DE SYSTEMES D'IMPRESSION MULTIFONCTIONS 

ET SERVICES ASSOCIES  

 

Lieu(x) d’exécution : 

BRAY-DUNES   

 

1.2 - Mode de passation  
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 

des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.  

1.3 - Type et forme de contrat  
Il s'agit d'un marché ordinaire.  

1.4 - Décomposition de la consultation  
Il n'est pas prévu de décomposition en lots.  

1.5 - Nomenclature  
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :  

  

Code principal  Description  

30120000-6  Photocopieurs et matériel d'impression offset  

50313000-2  Maintenance et réparation de matériel de reprographie  

   

2 - Conditions de la consultation  

 

2-1. Déroulement de la consultation  

 

La procédure s’opère en une seule phase. Les opérateurs économiques déposent en une seule fois : 

• Leur candidature  

• Leur offre financière  

 

 

2-2. Délai de validité des offres  

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.  

2-3 Forme juridique du groupement  

 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché.  

2.4 - Variantes  

 

Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au cahier des charges. Ils peuvent 

également présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la commande 

publique, une offre comportant des variantes qui doivent respecter les exigences minimales détaillées 

suivantes : les candidats peuvent proposer une ou des machines présentant des caractéristiques 

techniques plus performantes ou des fonctionnalités innovantes, si cela n'entraîne pas une modification 

substantielle de l'offre financière.  
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3. Conditions relatives au contrat  

   

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution  

La durée du contrat est fixée au CCAP.  

La fin du précédent marché relatif à la location et la maintenance des photocopieurs multifonctions est 

fixée au 31 décembre 2025. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement  

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 

au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.  

4 - Contenu du dossier de consultation  

   

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :  

- Le règlement de la consultation (RC)  

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes  

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

  

Il est remis gratuitement à chaque candidat.  

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.  

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 

consultation au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à 

partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 

dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever 

aucune réclamation à ce sujet.  

  

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 

disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.  

 

4.1 Présentation des candidatures et des offres  

   

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.  

 

4.1.1-Documents à produire  

 

Pour la phase de candidature, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 

suivantes, telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code 

de la commande publique :  

  

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :  

  

Libellés  Signature  

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun 

des cas d'interdiction de soumissionner  
Oui  

   
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :  
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Libellés  Signature  

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 

concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 

derniers exercices disponibles  

Non  

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les 

risques professionnels  

Non  

Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des 

opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des bilans est 

obligatoire en vertu de la loi  

Non  

   
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :  

  

Libellés  Signature  

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 

l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois 

dernières années  

Non  

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 

années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 

prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 

déclaration du candidat  

Non  

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur 

économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 

responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de 

même nature que celle du contrat  

Non  

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique 

dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat  

Non  

   
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 

DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le 

Document Unique de Marché Européen (DUME).  

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 

sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents  

concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, 

pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 

candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.  

Pour la phase d'offre, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes 

:  

  

Libellés  Signature  

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes  Oui  

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  Non  

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes  Non  
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L’offre financière au regard de la solution proposée qui précisera 

notamment :  

- Le coût de la location du matériel, exprimé en € HT / trimestre et 

détaillé par machine,  

- Le coût de la copie N&B, exprimé en € HT / copie,  

- Le coût de la copie couleur, exprimé en € HT / copie,  

- Le coût de la copie N&B supplémentaire, exprimé en € HT / copie,  

- Le coût de la copie couleur supplémentaire, exprimé en € HT / 

copie,  

   

Les coûts liés aux prestations de services associées (installation, 

paramétrage, formation), exprimés en € HT  

  

Non  

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés 

par le candidat  

Non  

Mémoire explicatif des dispositions que le candidat se propose d'adopter 

pour la réalisation des prestations (installation sur le site, formation, 

garantie sur site pièces, main d’œuvre et déplacement, maintenance, 

délais, etc.)  

Non  

Tout document que le candidat jugera utile de joindre pour la bonne 

compréhension de son offre (guide des prérequis techniques pour 

l’installation du matériel, guides utilisateurs des machines proposées, 

visuels, etc.)  

Non  

   
5 - Conditions d'envoi ou de remise des plis  

   

Les candidatures devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des 

candidatures indiquées sur la page de garde du présent document.  

5.1 - Transmission électronique  

 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 

adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-securises.fr/.  

  

  

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 

mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.  

Pour chaque phase de la procédure, le pli doit contenir les pièces définies au présent règlement de la 

consultation.  

  

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 

électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles,  

Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et 

l'heure limites de réception des offres.  

  

Pour chacune des phases, si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le 

dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent 

contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la phase concernée.  
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Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 

électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 

portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la 

procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :  

- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; - 

lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 

sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.  

  

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :  

Mairie de BRAY-DUNES – Place des 3 fusillés – 59123 BRAY-DUNES 

  

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 

devront être transmis dans des formats largement disponibles.  

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au 

format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il 

contient.  

  

Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 

publique, la signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini 

par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services 

de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type 

RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration.  

  

Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant 

aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 

(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou 

étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS.  

  

Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré 

par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la 

vérification de la validité de la signature.  

La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation.  

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.  

 

 

5.2 - Transmission sous support papier  

 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 

transmission par voie papier n'est pas autorisée.  

 

6 - Examen des candidatures et des offres  

   

6.1 - Sélection des candidatures  

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 

manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 

concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 3 jours.  

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 

documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 

capacités professionnelles, techniques et financières.  
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Les critères retenus pour la sélection des candidatures sont, par ordre d'importance relative décroissante  

:  

  

Critères  

1-Capacités professionnelles, techniques et financières  

2-Compétences, références et moyens  

   
A l'issue de l'examen des candidatures, seuls les candidats admis à soumissionner sont invités à participer 
à la suite de la consultation et à remettre une offre. Les autres candidats sont informés du rejet de leur 
candidature.  

En application de l'article R. 2144-5 du Code de la commande publique, les candidats sélectionnés doivent 

remettre, avant l'envoi de l'invitation à soumissionner, les documents justificatifs et autres moyens de 

preuve mentionnés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-12 du Code de la commande publique. Les éléments et 

documents rédigés dans une langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en français.  

  

Pour ce faire, l'acheteur adresse un courrier à chaque candidat sélectionné afin qu'il fournisse ces 

documents dans le délai imparti, qui ne peut être supérieur à 10 jours.  

  

Dans le cas où le candidat a présenté des sous-traitants, il remet les mêmes documents pour chacun de 

ses sous-traitants. En cas de groupement, le mandataire remet également les mêmes documents pour 

chaque membre du groupement, et leurs éventuels sous-traitants.  

  

Si un candidat sélectionné ne fournit pas les documents demandés dans le délai imparti, ne satisfait pas 

aux conditions de participation fixées par l'acheteur, ou produit, à l'appui de sa candidature, de faux 

renseignements ou documents, sa candidature est déclarée irrecevable et il est éliminé. Dans ce cas, le 

candidat dont la candidature a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les 

documents précités.  

  

NOTA : Les candidats peuvent, s'ils le souhaitent, remettre les documents justificatifs et autres moyens 
de preuve dès la phase de candidature. Dans ce cas, ils ne seront pas demandés une seconde fois au 
candidat sélectionné.   
 
6.2 - Attribution des marchés  

 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 

2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.  

  

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 

régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 

de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée.  

  

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié.  

  

La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.  
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :  

  

Critères  Pondération  

1-Prix des prestations  40.0  

2-Valeur technique  30.0  

3-Qualité des prestations de services associées  30.0  

   
Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 

d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer 

l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.  

  

Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 

d'addition ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix 

unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail 

quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi 

rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.  

6.3 - Suite à donner à la consultation  

 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec les candidats 

sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base 

des offres initiales, sans négociation.  

  

La négociation pourra porter sur tous les éléments de l'offre (prix, délais, qualité, quantité, garanties...). 

La phase de négociation pourra comporter une démonstration des machines proposées par les candidats 

en showroom.  

  

Les formes et conditions de la négociation seront identiques pour les candidats admis à négocier ; ils en 

seront informés par tout moyen électronique après l'analyse des offres. A l'issue des négociations, le 

candidat devra faire parvenir à l'acheteur sa nouvelle proposition signée. Cette dernière proposition sera 

prise en compte pour la sélection finale.  

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 

produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 

publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être 

supérieur à 10 jours.  

 

7 - Renseignements complémentaires  

   

 

7.1 - Adresses supplémentaires et points de contact  

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 

impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 

l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-securises.fr/  

  

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis.  

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 

après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis.  
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7.2 - Procédures de recours  

 

Le tribunal territorialement compétent est :  

Tribunal Administratif de Lille 

5 rue Geoffroy Saint-Hilaire 

CS 62039 

59014 Lille Cedex 

 

Tél : 03 59 54 23 42  

Télécopie : 03 59 54 24 45 

Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr 

  

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 

L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 

contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 

les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un 

intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat 

est rendue publique.  

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :  

 

Tribunal Administratif de Lille 

5 rue Geoffroy Saint-Hilaire 

CS 62039 

59014 Lille Cedex 

 

Tél : 03 59 54 23 42  

Télécopie : 03 59 54 24 45 

Courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr  

   

 

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=4c67873658e3dfaca75656e40e64b30c3fe5e059a423827cfc99b2aa3876a8c2JmltdHM9MTc1MjYyNDAwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=38d8048e-248a-68d2-210c-10c925f3699f&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuYmluZy5jb20vYWxpbmsvbGluaz91cmw9aHR0cHMlM2ElMmYlMmZsaWxsZS50cmlidW5hbC1hZG1pbmlzdHJhdGlmLmZyJTJmJnNvdXJjZT1zZXJwLWxvY2FsJmg9N2k1RUtOQSUyZmVQa0t3Zm80bHBMUnoxckNLUVFCJTJiVFMlMmJDSiUyZnByZ25YS2d3JTNkJnA9bHdfZ2J0JmlnPTQ2NTBDRjU0QUM2NjQwMTdCNDk1NzQxMDg3QzAzOEU4JnlwaWQ9WU4yMDAweDE3Nzc0NTM2NzkzODk1NTk3Mjkx&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=4c67873658e3dfaca75656e40e64b30c3fe5e059a423827cfc99b2aa3876a8c2JmltdHM9MTc1MjYyNDAwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=38d8048e-248a-68d2-210c-10c925f3699f&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuYmluZy5jb20vYWxpbmsvbGluaz91cmw9aHR0cHMlM2ElMmYlMmZsaWxsZS50cmlidW5hbC1hZG1pbmlzdHJhdGlmLmZyJTJmJnNvdXJjZT1zZXJwLWxvY2FsJmg9N2k1RUtOQSUyZmVQa0t3Zm80bHBMUnoxckNLUVFCJTJiVFMlMmJDSiUyZnByZ25YS2d3JTNkJnA9bHdfZ2J0JmlnPTQ2NTBDRjU0QUM2NjQwMTdCNDk1NzQxMDg3QzAzOEU4JnlwaWQ9WU4yMDAweDE3Nzc0NTM2NzkzODk1NTk3Mjkx&ntb=1

